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Conférence de M. J. N. Lemieux

A la Convention de Fraserville,

1913.

Ea jetant an coup-d'œil sur le programme officiel de cette convention, voub
pouvez remarquer qu'immédiatement après le nom d'un conférencier suit le

titre du sujet qu'on lui a demandé de traiter. Si par hasard vous vous êtes

arrêté à mon nom et avoir lu les titres des différents sujets que je suis appelé à
traiter, vous avez dû faire la remarque suivante : "Va-t-il en faire un pot-

pourri ? " En faisant cette remarque je vous dirai que vous n'avez pas eu tout-

à-fait tort. Voyons d'abord ce que veut dire " pot-pourri ". Si j'ouvre un
dictionnaire et si je m'arrête à ce mot, je trouve la définition suivante :

" Pot-
pourri ; art culinaire. Ragoût composé de différentes sortes de viandes et do
légumen assaisonnée) et cuits ensemble." Vous me direz que d'après la définition

que je viens de donner de ce mot, que vous ne trouvez pas qu'il y ait beaucoup
d'analogie entre elle et les différents sujets que je dois traiter. Je crois cepen-
dant que vous préféreriez mieux goûter à ce pot- pourri dont je viens de donner
la définition, que d'avoir à m'entendre discourir une heure durant sur ces diffé-

rents sujets ; ce serait certainement plus agréable.

Si voulant trouver une définition plus appropriée et se rattachant plus

étroitement au sujet qui nous occupe, je n'ai qu à chercher davantage et plus

loin je trouve cette autre définition :
" Pot-pourri ; production littéraire com-

posée de choses rassemblées sans ordre, etc., etc." Ah ! ce devait être cette

dernière définition que vous aviez d^ns l'esprit en faisant votre remarque ; si

oui, je le répète encore: vous avez en mille fois raison de la faire, car je crains
^^é si diffus que la plupart d'entre vous

' yez-vous qu'il serait utile de con-

"S y voyiez quelques avantages, je

jur le conserver, et cela gratuitement ;

jamais rien déboursé pour la faire

fort qu'à la fia de ma conférence

se demanderont ce que j'ai voul'

server un semblable pot-pourri

pourrais vous donner la recette

je n'en serai pas plus pauvre, cai

breveter. Cette recette porte le titre suivant et est étiquettée comme suit :

—

" Recette pour conserver un pot- pourri ofl^ert aux membres de la Société de
l'Industrie Laitière de la Province de Québec, réunis en convention à Fraser-

ville, C3 2 décembre 1913, ainsi qu'à toutes autres personnes y assistant, par
J. N. Lemieux, du Département Fédéral de l'Agriculture, Branche de l'Industrie

Laitière et de la Réfrigération, Ottawa."

Premièrement : Il faut une glacière ; si l'on en a pas, il faudra en construire
une, laquelle devra être assez grande pour emmagasiner et conserver quelques
tonnes de glace.
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Deuxièmemeiit
: Cette glac« Mrvin à tous leii hvolan doiuMti«|neii journ*-

lien, et lujaai à fournir le froid néceMwire pour maintenir une température bame
•t égale danii la chambre fral.he de maturation où on l'aura dépoeé en attendant
la pleine maturation du frjmage.

Troiaièmement
: Lorsque le temps sera arrivé, il faudra le paraffiner pour

1 empêcher de perdre àe u pesanteur. (Alors plus Urd je pourrai dire ave. sans
trop de forfanterie qu'il avait du poids.)

Quatrièmement : Lorsque toutes ces différentes choses auront été convena-
blement faites, il faudra le peser

; pour cela il faudra se servir d'une balance
de toute première qualité, précise et vérifiée ; de plus il ne faudra pas oublier
de donner un bon poids. Alors, lorsqu'il sera mis sur le marché (si jamais Ion
se décide à le faire), le peseur public ne sera pas obligé de donner an certificat
attestent qu'il y avait une différence dans le poids de 10 Ibs. sur 6 fromages.

Si l'on suit bien à la lettre les indications données plus haut, vous pouvei
être assurés qu'il n'y aura jamais de la part du vendeur aucune récriminationm dispute à ton sujet, de plus il n'y aura jamais de réclamation de faite de la
part de 1 acheteur. Enfin tout sera pour le mieux (sans calembour).

Messieurs, vous voudrez bien me pardonner si j'ai fait i si long détour
pour vous dire l« titre des sujets sur lesquels je dois vous entretenir aujourd'hui,
sujets qui sont énumérés comme suit au programme de la Convention':

1er. Le fromage, la pesée.

2ème. Le paraffinage.

Sème. La maturation.

^me. La glace chez les cultivateurs.

Ceci fait, je vais immédiatement commencer à traiter ces différents sujets,
toutefois en ne suivant pas l'ordre dans lesquels je viens de les énuinérer.

La qlace chez les cultivateur.s

J'ai déjà eu l'avantege, il y a quelques années passées, de dire quelques
moto sur ce sujet dans une de vos conventions annuelles. Je ne voudrais pas,
dans celle-ci, répéter ce que j'ai dit dans le tempe, mais comme les raisons que
j'invoquais alors en faveur de l'usage plus général de la glace chez les cultiva-
teurs sont encore les mêmes aujouid'hui, je me vois donc dans l'obligation de
me répéter un peu.

Pourquoi la glace est-elle nécessaire chez les cultivateurs ? Chez les cul-
tivateurs la glace est nécessaire pour les fins suivantes :

Premièrement : pour la conservation des alimente destinés à l'alimentation
de la famille.
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Denxtètnement
: pour i« eoDMrvalion da lait dentinë à U beamri« ou k U

ironiAgerie.

Sur U jtrando mmiorité. je devrai* dire plutôt sur la premiue toUUtè dca
fo'-"ioii dans la Provii.cc de guébec. lorsque la mmm des chalourH arrive aveceu comiHence IcN traça» de la fermière. Pour cett« dernière, c'eut tout un vr».
blen.e .. résoudre

; »lle «<, den.ande comment elle va fa e p:)ur pouvoir donneri sa famille une nourriture ausni «aine et variée que dura.a la saison hibemalu
elle conn«lt d avance toutes len difficulté- .,uelle aura à sumioater pour conser-'ver à 1 état frais les œufs, les viandes, le beurre et la crème. Autrefois, à peud exceptions prw. il y avait sur nr» fermcH canadiennes des constructions hv*'-
Claies que I on désignait soum le nom de laiterie, lesi|uelles laiteries tenaient lieude Klacieres, car généralement ellen éuient trèf* fraîches et c'était dans et en-
droits que I on conservait les alimenU durant les grandes chaleurs.

Aujourd'hui, dans 1» coi.struction des nouvelles nmisors, il y a bien un»chambre qui sert à recevoir et mettra à labri des mouches et des poussières lus
alimenta destinés à la consommation, mais d'endroit frais pour le» bien eooser.
ver, aucun. Dans la construction de leurs nouvelles maisons, les cultivateurs fonttout en leur pouvoir pour les construire et les aménager de manière à avoir tout
le confort possible; cependant ils oublient une chose et, k mon point de vue
c est la plu, essentielle et la plus nécessaire : celle de se conntruire un bon réfri-'
gérateur. Au moment où les jours sont plus longs et plus chauds, où les travauxsur la ferme sont des plus pénibles et où une nourriture saine et variée est le
p.u» nécessaire, cost à ce moment que la fermière se voit forcée de chanjrer du
tou» au tout lo mode de l'alimentation de ea famille ; les viandes fraîches sontremplacées par les viandes salées ; lo lait, qui st une partie essentielle de la
dicte d été se conserve très difficilement et «Arit très vite, de ce fait devientimpropre à .a consommation (à moiuH que l'on préfère le lait caillé; pour moi
je n en fais pas trop de différence, pourvu qu'il ne soit pas écrémé et que Ionme serve huc:o d érable avec) ; la crème it les mêmes influences que le

lîlL n
•""

i.«^r',"»««
très vite lo A est exposé à une tempe ature

élevée. Qui souffre le plus de cet étet de chose, si ce n'est le cultivateur lui-même, niais encore plus ses petits enfants ? De plus, lorsque la saison des petits
fruits est arrivée, c est encore une autre difficulté à surmonter pour les conserver
frais. Vous savez comme moi que les fruits sont excellents pour la santé ie
dirai mê. equ ils sont indispensables

; mais comme ils ne se conservent paslongtemps à une température élevée, ils se décomposent très vite et deviennent
indigestes. S Ils sont consommés dans cette dernière condition, très souvent ilssont la base de maladies graves et parfois mortelles. Messieurs, vous trouverez
peut-être que le tableau que je viens de faire est trop sombre pour être réel •

pourtant ces conditions existent sur un grand nombre de fermes; donc, si elle.'
existent, elles ne sont pas enviables.

Pourtant il Tie serait pas difficile de changer ces conditi ns pour peu qu'onle veuille, et de se donner plus de confort sans pour cela en-.ourir des dépenses
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«oMidérftblei*. P»r quel moymi f U volcJ : un» prtite proviwoii da glâwi fwU

dorant l'hlvtr rivolutionMmit toote U culniiie de U fermière durant Iw jour*

oe ViU. C» n'eut certainement » parce «|«e la kI*»?* •""* •»''•' J»»»" '•. •'rovince

de Qaébee que «on emploi n'eat pa* pli» général eur le« ferme». Si je ne me

trompe, voici la vraie cauee ponrnuoi le caltivatenr ne fait pan de proviwion de

«lace c'eut qu'il croit qu'il en faille une trop grande quantité ponr lee bemiina

*oornali<n de la famille et de la ferme ; ei c'eut là la cauw. c'eut une grave er-

reur de le croire. Dana quel(|ueM iii^tanU je vous donnerai dee chiffrée. leequeU

je croie, voue donneront une toute autre idée k ce eujet. et je vouh dirai auwi

oomment on peut avoir et coneerver de la glace eur la ferme, une pour cela faire

de* dépenaea trop eoneidérablea.

Aujourd'hui, dan» la Province de Québec, tous ou premjue touH lee cultiva»

teorn font de linduetrie laitiire ; c'eet dire qu'il faut prendre bien «oiri du lait

<ine l'on destine cet effet. Pour que len rendement» en beurre ou en fromage

aoient bon», et que la qualité dea produit» manufacturé» »oit excellente, il faut

que le lait »oit livré à la fabrique dane un état trim frai» et trè» propre. La

fabricant de beurre et de fromage eat responsable enveni le» cultivateur» pour

la bonne qualité et la belle apparence dee produite manufacturé» ; mai» d'un

autre côté, le cultivateur est reflpon»able envers le fabricant de l'ardme ou de la

aaveur qu'aura le beurre ou le fromaga, car c'e»t eur «a ferme même cjue ne

fabrique eat arôme, cette chose que tout produit laitier doit posséder à un haut

degré pour être do toute première qualité ; donc il faut que le cultivateur apporte

à la fabrique seulement que du bon lait frais et très propre. C'est en prenant

toutes les précautions de propreté durant la traite et surtout en refroidissant le

lait au»«»itôt après, à une température déterminée par les experts en la matière

(et que j indiquerai bientôt), que le cultivateur pourra éviter le» défauts qui

aont inhérents au lait trait malproprement, ainsi qu'au lait non refroidi ;
défauts

qui sont cause que d« «omraes considérables sont perdues chaque année par les

patrons des fromageries ou des beurreries.

A quelle température le lait du soir doit-il être refroidi, pour arriver à la

fabrique dans de bonnes conditions le lendemain matin î Le lait destiné à une

fromagerie doit être refroidi à une température de 60 degrés Farenheit, et cela

e*'i est délivré dans les douze heures qui suivent la traite ; le lait du dimanche

matin, qui n'est livré à la fabrique que le lundi matin, doit être refroidi à 5.5

degrés ; mais si l'on peut le refroidir à une température de 50 degrés cela vau-

dra mieux. Le lait destiné à une beurrerie doit être refroidi à 50 degré» s'il

est livré à la fabrique dans les douze heures ; mai» pour la traite di d' tnclie

matin, il doit être refroidi à 45 degrés ou plus bas si on le peut

Pour obtenir ces températures dans les conditions ordinaires, je devrais

plutôt dire actuelles chez la plupart des cultivateurs, l'eau seule ne peut suffire,

car la température moyenne de l'eau est à peu près de 55 degrés. De plus, il

est presque impossible d'abaisser la température du lait à la température de

l'eau à moins de posséder un refroidisseur spécial, et ceci n'est pas pratique sur
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UM f«niM ordiiwira ; dMW e« «m, pour pouvoir refroidir U Ult dtttio* ioit à

an« froiMsari* oa à une bcurrtri*. à I» t«iiipér»iar« qtt« j« vienad* •ntloonar.

il hat M «rvir d« glMc. Cort et ^\^» je v»ls vottu démontrtr par Im q" Iq»»»

«liiffrM iiaiv»nU, qa«vw IWo Molcdan* dea ondition» ordinaire". U ••\j™P°"'

•ibie de refroidir le l*i( à 1* tempét*ture reqol»« pour qu'il m eonMrve bon.

J« MppoM qrftt» oalUvaUur • cent livre» de l»it à refroidir «h«qo« •<>i^l*

température de ce kit immidiaUment »pri'< U truite e»t encore de 90 degré» ;

CM le lait nubit toujoure un cerUln refroidieeeinent par l'air durant le travage ;

je euppoee encore que dan*i uno cuvo il h mis aiwei d'eau (dont la teropéi i.ur«

est de 55 degrén) pour dépae«er on hanteur le lait contenu dans la <»»»'«"-

théoriquement la température du lait no pourra ilre abaiseée à moins de 7ï|

degrée. Exemple: 90+ 85- U5-i- 2 - 72i. Je suppose qu il remplace la pre-

mière eau par une deuxiime. dans ee cas il ne pourra obtenir une température

moindre de 83|. Exemple : 72J-».aS-127»-r2-«8ï. Ainsi pour obUnir ce

résulUt il aura fallu euvir«>n 200 livres d'eau à une température de 66 degréa

et l'avoir changé par deux fois dans la cuve ; il ne faut pas oublier non plus que

l'eau dans la cuve doit néceesairemenc subir linfluen» de la température a« '<"*

et de l'atmoephkre environnant ; de ce fait elle perd c -ore de son pouvoir réfri-

gérant. Je crois avoir réussi K vous prouver, par cette courte démonstration,

l'impoMibilité qu'il y a de rofroidir le lait, ne serait-ce même qu'à la température

la plu» élevée déjà mentionnée, soit «« degrée avec de l'eau seule. Donc la mo-

rale de tout ceci c'est qu'il faut se servir de glace si l'on veut obtenir des résul-

tats prati(|ueB.

Voyons donc quelle est la différence qu'il y a entre se servir de glace et

d'eau et de se servir ue d'eau seule dann le refroidissement du lait. Je prend»

100 livres d'eau à I» température de 5.5 degrés et j'ajoute 20 livres de glace
;
de

suite j'abaisse la température de l'eou à 32 degré-». Si donc jo fais le "«>'»•,,*

cul que j'ai fait précédemment, je trouve que du premier coup j ai abaissé la

température du laità «l degrés; exemple: 90-»-S2-l22-r2-61 def-és; dif-

férence entre l'eau soûle et l'eau mêlée de glace pour la oremière opération. Hf
degrés. Le lait laissé à c«tte température est assez froid pour être livré a !a

fromagerie dans de bonnes conditions douze heures après la traite. Maintenait,

si je remplace la première eau par de la nouvelle et si j'ajoute à celle-ci ^0 '•

très livres de glace, je puis abaisser la températuro du lait à 464 cî-grés
;
ex.-

pie: 61 -»- 32=93 -r 2=46J dej;iés, température suffisamment ba a jour const -

ver le lait de la traite du dimanclie mutin et pour le lait c|ui . livré aux

beurreries en tout temps. Différence de la deuxième opération entre l'eau seule

et l'eau mêlée de glace, 17| degrés.

Est-ce assez concluant ? A vous, messieurs, d'en juger. Pour moi, je suis

sincèrement convaincu que l'usage de la glace sur la ferme au point, de vue de

la conservation de» aliments et de la conservation du lait est indispensable ;

mais tout concluant que ceci puisse être, il y aura toujours des cultivateurs qui

auront quelques objections ou quelques excuses k offrir pour n'en pas faire de
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proviaions OU n'en pas faire usage. Quelle objection pourrait-ou faire contre
I usage de la glace sur la ferme ? En voici peut-être quelques-unes :

Premièrement, que la quantité nécessaire pour les besoins généraux d'une
ferme serait trop grande.

Deuxièmement, que le coût en serait trop élevé.

Troisièmement, que le temps requis pour en faire le chart-oyage serait trop

Quatrièmement, qu'il faudrait une bâtisse de dimension trop grande pour
I emmagasiner.

*^

Cinquièmement, (|ue le coût de telle bâtisse serait trop élevé.

A-œ
î^'*'^™®"''"*' lue 'e bran de scie nécessaire pour la conserver serait trop

dithcile a se procurer ; et que sais-je encore.

Je vais de suite e.ssayer de réfuter ces semblants d'objections dans aussi peu
de temps que possible.

I u^ '•* P™""^™ objection je réponds que la quantité de glice nécessaire pour
les besoms domestiques et généraux de la ferme ne peut être considérable.
Voici quelle serait approximativement la quantité requise. Pour une famille de
t) personnes la dépense journalière d'un pied cube de glace est suffisante pour
tous les besoins domestiques, ce qui équivaut en pesanteur 57 i livres; donc
pour quatre mois dans l'été il en faudrait environ 3^ tonnes ou" 19 morceaux
mesur nt 24 x 30 x 18 pouces. Pour refroidir et conserver le lait d'un troupeau
de 15 vaches durant 5 mois, en se servant de 40 livres de glace par jour la
quantité requise serait de 4^ tonnes ou 21 morceaux de même dimension que
les premiers, soit en tout 38 morceaux équivalant à 8 tonnes ; conséouemment
c est une petite quantité qu'il faut.

A la deuxième objection je réponds ceci : pour la plupart des cultivateursUn y aurait aucun déboursé à faire, étant donné qu'ils pourraient faire leur
récolte de glace eux-mêmes. Dans presque toutes les paroisses il y a des petites
rivières ou ruisseaux sur lesquels telle récolte peut être faite ; mais s'il fallait
1 acheter voici ce que cela coûterait : 38 morceaux de glace à 5 centins le mor-
ceau—total $1.90, dépense non excessive, n'est-ce pas ?

A If troisième objection, je réponds que le charroyage de 38 morceaux de
glace nt peut être bien long à faire, attendu que dans une voiture attelée de
deux chevaux, l'on peut mettre environ deux tonnes de glace par voyage ; ceci
ne ferait que quatre voyages en tout, à raison de 1 voyage par jour. Donc, il
ne faudrait que quatre jours pour en faire une provision suffisante pour toute
une saison.

A la quatrième objection, je donne les chiffres suivants : comme grandeur
nécessaire pour emmagasiner 8 tonnes de glace, un bâtiment de 7^ x 9 x 8 pieds
serait suffisamment grand ; dans cette grandeur il y a assez d'espace pour met-
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tre un pied de bran de scie autour. Avoir une bAtisse spéciale pour conserver

la glace, c'est très bien ; mais si pour quelques-uns la construction de telle bâ-

tisse devait être un empêchement, je leur dirais : point n'est besoin d'en avoir ;

servez-vous d'un carré quelconque dans n'importe quel bâtiment que vous ayiez,

remise à voiture ou autre ; même je leur dirais : construisez-vous une couverture

quelconque pour empêcher l'eau du ciel de tomber sur votre glace ; mettez quel-

-quen planches pour empêcher le bran de scie de se répandre par terre, et vous

pourrez conserver de la glace tout l'été ; dans ce cas je conçois que ça prendrait

une quantité un peu plus considérable, mais pas autant que l'on serait porté de

le croire ; il en faudrait environ une tonne de plus. Comme vous le voyez, ce

n'est pas difficile de conserver de la glace.

A la cinquième objection, je crois que je viens d'y répondre.

Enfin, à la si.\ième et dernière objection je réponds ceci : si vous ne pouvez

pas vous procurer du bran de scie, servez-vous de la paille hachée ; si vous ne

pouvez pas la hacher, employez-la telle que vous l'avez. Vous devrez en employer

plus si elle n'est pas hachée et vous obtiendrez les mêmes résultats. La paille

ainsi employée pourra être répandue le printemps suivant sur une pièce de terre

et dounerc autant en matière fertilùsante que si elle avait été soignée aux va-

ches. Je crois même qu'elle donnerait plus de profit en s'en servant pour con-

server la glace qu'en s'en .servant comme nourriture pour les vaches. Dans le

premier cas elle aura servi à donner du confort à plusieurs personnes d'une

même famille, lundis que dans le second elle aura servi à rendre une ou plusieurs

vaches malades, si elle ne les a pas rendues très malades. Dans tous les cas, elle

n'aura pas été un facteur bien puissant pour faire produire beaucoup de lait.

Avant de terminer ce sujet, laissez-moi vous dire que si quelques cultiva-

teurs voulaient se construire soit des glacières ou des réfrigérateurs modèles, ils

pourront se procurer les plans nécessaires en en faisant la demande à M. J. A.

Buddick, Commissaire de l'Industrie Laitière et de la Réfrigération à Ottawa.

Ces plans sont envoyés gratuitement. Je crois avoir démontré qu'il est très

facile d'avoir et de conserver de la glace sur la ferme, et que c'est le maximum
<le confort qu'un «cultivateur puisse se donner avec un minimum de dépense.

La maturation du fromage

Les pertes dans le poids que le fromage subit durant le cours de sa matura-

tion sont si importantes qu'il est nécessaire, lorsqu'on peut le faire, d'accumuler

autant de données que possible à son sujet. La moyenne de diminution durant
!~ maturation, sous les conditions déjà existantes dans la majorité des fromage-

ries, montre une perte d'environ 4 à 5 pour cent durant les premiers quinze

jours, allant en diminuant graduellement si la période de maturation se prolonge.

C'est certainement une très lourde taxe sur le producteur ; donc n'importe quel

facteur qui réduirait ces pertes augmenterait en même temps les revenus dans
}a production du lait.
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FaCTBUBS qui INFLUENCENT LE TAUX DES PEBTES

n y a plasiean faetean qui modifient les tanx des pertea d'humidité dans
an fromage darant le coon de sa mataration. Les facteurs suivants sont con-

nus comme exerçant une influence plus ou moins marquée, quoiqu'il soit impos-
sible de les placer dans l'ordre de leur importance relative, car ils sont toujours-

indépendants les uns des autres. Voici ces facteurs ;

Premièrement : La température dans la chambre de maturation ;

Deuxièmement : L'humidité relative de l'air dans la chambre de matura-
tion;

Troisièmement : La grosseur et la forme du fromage ;

Quatrièmement : L'humidité contenue dans le fromage ;

Cinquièmement : La protection par la surface externe du fromage.

L'influence de la température est infiniment liée avec l'humidité relative

de la chambre de maturation ; mais en plus de l'efiet qu'une haute température

exerce sur ce facteur, nous devons observer que l'eau s'évapore plus rapidement
à une haute qu'à une basse température. L'humidité contenue dans le fromage
sera plus grande et l'évaporation se fera plus vite à une température élevée

Crce que le degré d'humidité relative de la chambre de maturation sera plus

s ; mais si au contraire ce même fromage est mûri dans une chambre de ma-
turation dont la température est plus basse, disons 58 à 60 degrés, l'évaporation

de l'humidité se fera plus lentement et sera moins abondante ; l'humidité rela-

tive de la chambre étant plus élevée, conséquemment la perte de poids de ce

fromage durant sa maturation aura été diminuée d'au moins 4 à 5 pour cent

Savez-vous ce que cette diminution dans la perte du poids peut rapporter

aux patrons de fromageries ? Cette diminution rapporterait un excédant de

revenu d'environ 4 à 5 cents par 100 livres de lait. Comme vous le voyez, ça

paie de vendre l'eau qu'on peut conserver dans le fromage, beaucoup mieux que

celle que l'on peut ajouter au lait, car l'humidité que l'on peut vendre dans le

fromage ne constitue pas une fraude, tandis que si l'on vend ou si l'on porte du
lait à la fabrique qui est additionné d'eau, c'en est une.

Morale : l'eau ou l'humidité dans le fromage rapporte des profits tandis que

l'eau ajoutée au lait ne rapporte que déboires de toutes sortes avec en pins des

pertes d'argent.

Grosseur et forme du fromage

La grosseur et la forme d'un fromage est un autre facteur qui joue un cer-

tain rôle dans la perte du poids, ou mieux dans l'évaporation de l'humidité con-

tenue dans ce fromage. Ainsi moins un fromage est pesant, plus le percentage

de perte causée par l'évaporation de l'humidité est élevé, tandis que plus un
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fromage est pesant et plus gros de forme, moins l'évaporation de l'humidité est

grande. Voici pourquoi avec un gros fromage la surface exposée k l'air est

moins grande ; aussi l'air environnant a moins de prise sur lui et l'évaporation

est moins considérable ; c'est ce qui réduit le pourcentage de perte dans le

poids.

Exemple : je suppose qu'un fromage de 65 livres a perdu 2 livres durant

sa maturation, la perte aura été de 3.08 livres par 100 livres, tandis qu'un fro-

mage pesant 85 livres, ayant subi la même diminution, la perte n'aura été que

de 2.36 par 100 livres ou l'équivalent de î livre ; ce fromage étant vendu au

prix de 12 centins la livre, ceci rapporterait 9 cents de plus par boite. La con-

clusion de ceci c'est qu'il vaut mieux mettre sur le marché que des gros fromages

pesant environ 85 à 90 livres, que des petits fromages dont le poids varierait

de 65 à 70 livres.

En outre du gain que l'on obtient par une perte moins grande dans le poids

avec un gros fromage, nous pouvons encore en retirer certains autres avantages

parmi lesquels je veux n'en énuraérer que quelques-uns. Les voici : Il faut moins

de boites, il faut moins de coton, le tempe requis pour la manutention est moin-

dre, mais surtout il faut une moins grande chambre de maturation pour les faire

mûrir.

Un autre facteur qui est fréquemment négligé, c'est la variation dans le

pourcentage d'humidité contenu dans le fromage. Plus il y a d'humidité laissée

dans le fromage, plus l'évaporation se fait rapidement. La variation dans le

pourcentage d'humidité contenu dans les différents fromages est déterminée par

la température à laquelle le caillé a été cuit, le temps mis pour le travailler et

l'acidité du caillé ; un fromage dans lequel l'acidité est très développée est ma-

tériellement plus sec qu'un fromage doux. Le sel a aussi une tendance à dimi-

nuer l'humidité, etc. Donc pour obtenir les meilleurs résultats dans la maturation

du fromage, il faut les faire mûtir à basse température.

Le paraffinage du fromage

Bien que nous ayons, pendant plusieurs années, prêché le mode de

revêtir le fromage d'une couche de paraffine, afin d'empêcher la diminution dans

le poids par une trop grande évaporation d'humidité, et aussi dans le but de

prévenir le développement des moisissures, ce mode ne s'est pas généralise
;

et

pour cause. Le travail que l'on faisait alors dans les fabriques où l'on paraffi-

nait le fromage était plus ou moins bien fait, et les conséquences de ce travail

défectueux ont été que les exportateurs se sont fortement prononcés contre cfr

mode, et je crois qu'ils ont eu raison. Premièrement, parceque l'ouvrage n était

pas bien fait, tel que je viens de le dire , deuxièmement, c'est que les fabricants

n'apportaient aucun discernement au sujet de la qualité des fromages qu ils pa-

raffinaient; tous, bons ou mauvais, étaient paraffinés sans s'occuper aucunement

des conséquences qui pouvaient en résulter plus tard.
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Cependant, eeci ne veut pas dire que le mode de paraffiner le fromage n'est
pas bon, au contraire ; aujourd'hui le paraffinage du fromage se fait sur une plus
grande échelle qu'autrefois dans les maisons d'exportation à Montréal ; des
quantités énormes sont paraffinés tous les jours, surtout ceux qui sont destinés
à être gardés longtemps en entrepôt, avant de passer à la consommation ; mais
ce ne sont que les fromages de toute première qualité qui sont ainsi traités.

Influence du paraffinaoe au point de vue de la diminution

DANS LA pesanteur

Lorsqu'il y a quelques années passées des expériences à ce sujet se pour-
suivaient aux chambres centrales de maturation du département fédéral de
l'Agriculture, nous avons maintes et maintes fois constaté que les fromages
mûris à basse température, et qui étaient recouverts d'une couche de paraffine,
perdaient beaucoup moins dans le poids que ceux qui étaient déposés à côté de
ceux-ci, sans être paraffinés. Entre plusieurs expériences que j'ai faites dans le

temps, je me rappelle avoir trouvé les diiiérences suivantes entre trois fromages
provenant d'une même brassée, mais traités différemment durant leur matura-
tion.

Première expérience : Un fromage fut déposé dans la chambre ordinaire de
maturation, où la température variait considérablement ; un autre fut déposé
dans la chambre fraîche de maturation à une température de 58 duyrés, celui-ci
fut paraffiné douze jours après y avoir été déposé ; enfin un troisième fut déposé
dans le même endroit, à côté de celui-ci, mais ne fut jamais paraffiné. Lorsque
ces fromages furent vendus, 53 jours après leur fabrication, j'ai trouvé que cha-
cun d'eux avait perdu comme valeur en argent le montant suivant (le fromage
dans le temps valait llfc la livre): la premier qui avait été mûri dans la
chambre ordinaire de maturation avait perdu 8 10-16 Ibs ou en argent 42 cents.
Le second, qui avait été mûri dans la chambre fraîche de maturation et qui avait
été paraffiné, avait perdu 1 10-16 Ibs ou en argent 18 cents. Lo troisième, mûri
comme le second mais non paraffiné, avait perdu 2 10-16 Ibs, valeur en argent
30 centins. Différence de 1 2 centins en faveur du fromage paraffiné.

Dans la deuxième expérience, les trois fromages avaient été mûris de la
même manière, excepté que le fromage qui avait été paraffiné l'avait été 7 jours
'^près son entrée dans la chambre, contre 12 jours dans le premier cas, et furent
vendus 19 jours après leur fabrication, contre 52 jours dans la première expé-
rience. Le résultat a été celui-ci : Le fromage non paraffiné avait perdu i de
Ib. ou 14 onces, valeur en argent de 10 centins, et le paraffiné n'avait perdu que
i de livre ou 4 onces, valeur en argent de 3 cents ; différence de 7 centins en
faveur du fromage paraffiné.

LVFLUENCE DU PARAFFINAOE DU FROMAGE SUR LA QUALITÉ DU FROMAOE

Avec la maturation du fromage à basse température, nous trouvons que
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l'atmosphère est toujoars plus fortement saturé d'humidité, ce qui aide graade*
ment à promouvoir le développement des moisissures ; ces moisissures sont
généralement considérées dans les prix de vente du fromage, quoiqu'elles ne
fassent aucun tort à la qualité ; c'est pour cela que différentes expériences ont
ont été faites afin de pouvoir surmonter cette diflSculté.

La méthode la plus efficace qui a pu être proposée a été le paraffinage ; ceci

a pour effet d'exclure l'oxigène et de prévenir le développement des raoisissureH.

Pour paraffiner un fromage, il suffit de le plonger dans un bain de paraffine dont
la température ne doit pas avoir moins de 215 degré-» Faronheit ; le fromage ne
doit pas être laissé plus de 15 ou 20 secondes dans ce bain. Lorsqu'il est sorti

du bain, la couche de paraffine qui adhère à la surface du fromage se refroidit

et par le fait même le rend imperméable.

Durant les cinq années que j'ai été surintendant de lu ciiambre de matura-
tion, à St-Hyacinthe, dans aucun cas je n'ai trouvé que le parafiinnge avait fait

tort à la qualité du fromage.

Ce qu'il faut éviter dans le paraffinaor.

Il faut éviter de paraffiner un fromage trop jeune.

Il faut éviter de paraffiner un fromage trop acide.

II faut éviter de paraffiner un fromage trop humide.

Il faut éviter de paraffiner un fromage lorsque la température de la paraf-
'fine est trop basse, parce que cette couche de paraffine n'adhérera pas assez à h
surface du fromage, craquera en le manutentionnant, et très souvent s'enlèvera
en tout ou en partie. En outre de la mauvaise apparence de l'ouvrage, cette
couche de paraffine ne sera plus imperméable et les moisissures pourront se dé-
velopper, et l'évaporation de l'humidité pourra se faire tout comme si le fromage
n'avait jamais été paraffiné ; ainsi le paraffinage aura servi à produire toute
autre chose que ce qu'il était appelé à produire.

La pesée du fromage

Cette question de la pesée du fromage a été depuis de nombreuses années
un sujet de friction entre les vendeurs ou les patrons de fabrique d'une part, et

les acheteurs d'autre part. Quoique très souvent des personnes dignes de foi,

non intéres.sées dans le commerce du fromage ou du beurre, aient donné tontes
les explications nécessaires sur la manière dont le fromage était pesé lors de son
arrivée dans les entrepôts des acheteurs, à Montréal, un grand nombre de ven-
deurs ou patrons de fabriques n'en sont pas moins restés convaincus que quelque
chose d'anormal devait se passer là, et que le peseur public, dans bien des cas,

devait favoriser l'acheteur à leur détriment.

Maintes et maintes fois des vendeurs se sont rendus à Montréal pour y voir
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peaer lear fromage et sont retoaroës p»rf»itement convaincna que tout se faisait

eorreetement ; n'empéohe pas que cette idée de favoritisme de la part du pesenr

publie envers les acheteurs a toujours subsistes.

Durant ces dernières annéev des plaintes nombreuses ont été déposées au
ministère fédéral de l'Agriculture en rapport avec cette question. L'honorable

ministre de l'Agriculture, voulant aider si possible au règlement définitif de ces

difficultés, institua en 1912 une commission royale et nomma comme commis-

saires, MM. R. A. Pringle, A. H. Hodgson et S. J. McDonell. Ces commissaires

avaient été investis de pouvoirs très étendus, leur permettant de s'enquérir sur

tous les faits se rapportant au pesage du fromage à Montréal, ainsi que sur

certaines autres questions se rapportant à ce commerce.

Le 5 août 1912, je recevais une lettre de Monsieur B. A. Pringle, président

de cette commission, m'informant que j'avais été nommé peseur officiel pour 1»

dite commission ; en même temps on me chargeait de m'enquérir des faits sui-

vants afin d'en faire rapport à la commission.

Premièrement, si les balances dont le peseur public se servait pour peser le

fromage étaient correctes.

Deuxièmement, si le peseur public et ses assistants pesaient le fromage

correctement.

Troisièmement, si le peseur public faisait inspecter ses balances aux termes

de la loi.

Quatrièmement, de prendre connaissance des différentes plaintes faites soit

par des vendeurs ou des acheteurs.

Cinquièmement, de voir si les acheteurs de fromage à Montréal exerçaient

une pression quelconque sur le peseur public, afin d'en retirer des avantages

personnels au détriment des vendeurs ou des patrons de fabriques.

Sixièmement, de prendre connaissance de toute chose se rapportant au pe-

sage du fromage dans tous ses détails et de voir si les vendeurs ou patrons de

fabriques recevaient justice pleine et entière de la part des acheteurs.

Le 6 aoûb je suis entré en fonctions et durant trois mois j'ait fait une en-

quête aussi complète que possible. Voici en résumé ce que j'ai trouvé.

Du 6 ru 26 août, à Montréal, j'ai en compagnie du peseur public, M. John

McLeod, pesé 854 boîtes de fromage provenant de 171 frou.ageries différentes ;

j'ai pesé ces fromages aussitôt leur arrivée dans les entrepôts des acheteurs.

Voici ce que j'ai trouvé :

60 lots, pesanteur exacte.

111 " " inexacte, variant de 1/5 à 16/5 en moins.

31 " *• " "
1/5 à 11/5 en plus.

1/5 ou 16/5 veut dire que la perte dans le poids a été de une livre sur 5

fromages, ou 16 livres sur 5 fromages, suivant le cas.
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Dorant ce temps j'ai »us«i, hors 1» connaissance du peseur public, vérifié

(es pesées déjà relevées par lui sur 277 froma({es provenant de 62 fromageneB

différentes et, dans tous les cas, j'ai constaté que les pesées du peseur public

étaient correctes J'ai de plus enquêté sur 48 plaintes déposées par des ache-

teurs ou vendeurs ; dans tous les cas, le verdict du peseur public avait été

correct.

Je regrette de dire ici que dans quelques-uns des cas qui m'ont été soumis,

j'ai constaté qu'il y avait eu malhonnêteté évidente de la part des fabricants ou

propriétaires de certaines fabriques dan» la posée de leur fromage. A l'appui de

l'avancé que je viens de i ire, je vais vous donner un exemple que j'ai choisi

entre plusieurs. Sur un lot de 25 boîtes de fromage, j'ai trouvé ce qui suit :

5 fromages, pesanteur exacte.

10 " " on plus- 1 'b. chaque 10 Ibs.

1 „ .. .. 4 ibs. " 4 "

o " " " 5 Ibs. " 45 "

25 59 Ibs.

Donc, dans ce cas-ci, l'on avait chargé à l'acheteur 59 livres de plus que le

poids véritable du fromage.

Ces supercheries, pour ne pas dire vols, sont tôt ou tard découverts et cau-

sent plus de mai à notre industrie laitière qu'on ne le croit généralement.

Voulant aussi déterminer les responsabilités d'un chacun dans plusieurs

cas où il existait des différences assez grandes et souvent répétées entre les pe-

sées du fromage de certaines fromageries et celles relevées par le peseur public

à Montréal, je me suis alors, en compagnie d'un des commissaires, M. J. S. Mac-

donell, fait transporter à ces fromageries, et là je me suis rendu compte de visu

d'où pouvaient provenir ces différences. Examinant las balances dont l'on se

servait pour peser le fromage dans ces fromageries, j'ai dans tous les cas cons-

taté que ces balances manquaient de précision et qu'elles étaient impropres à

donner des pesées justes et véridiques; ces balances généralement étaient vieilles.

Touillées et toujours mal aplombées ou niveautées.

Depuis que cette enquête est terminée, j'ai eu l'occasion de visiter plusieurs

autres fromageries, toujours dans le but d'examiner les balances en usage et j'ai

sans exception trouvé que le même mal existait partout, et que ce mal produi-

sait les mêmes effets.

Si l'on faisait un examen sérieux de toutes les fabriques qui sont sujettes

à des coupes, soit dans le poids du fromage ou du beurre, je suis intimement

coas-aincu que l'on trouverait que le fait de ceci provient des balances en usage

dans ces fabriques. Je pourrais ainsi multiplier les exemples, mais les conclu-

sions à en tirer seraient toujours les mêmes.
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^
Cependant il est encore ane choae que ie voadraie i^outer à ce propos, c'eet

qn »vee les belanoea dont l'on ma sert actnelfement l'on peut auaHÏ bien se trom-
per aoi-m«ine que de tromper les autres; je n'en veux pour preuve qne ce fait-ci
que j ai choisi comme dAmonrtration. Sur un lot de fromage de 42 boites pro-
venant d'une fabrique de la province de Québec, j'ai relevé les différences sui-
vantes entre la pesanteur eni.!gistrée sur chaque boite et les pesanteurv relevée»
par moi sur chaque fromage.

5 fromages, pesanteur enregistrée,

3

*
2

1

Exacte Lbs.
marquée en plus, 1 Ib. chaque 7

2 lbs. "

3 lbs. " 12
4 lbs. •' 8
Slbs. " 5

5

3

7

3

marquée en moins, 1 Ib. chaque
2 lbs. "

4 lbs. "

4 lbs. "

38 lbs.

5

«

21

20

52 lbs.

Différence de 14 livres au détriment des patrons de cette fabrique.

A mon point de vue, cette question des coupes sur la pesanteur du froma);e
serait vite réglée si l'on mettait au rancart les balances dont l'on se sert actuel-
lement pour peser le fromage dans plusieurs fabriques et si on les remplaçait
par de nouvelles

; non pas par de nouvelles balances communes achetées 'à vil
prix, mais par des balances de toute première qualité.

Messieurs, je voudrais maintenant vous faire part des conclusions auxquelles
j'en suis venu après avoir terminé cette enquête ; les voici :

Je suis intimement convaincu que le pesage du fromoge,tel que fait actuel-
lement à Montréal par le peseur public est bien fait et que les patrons de fabri-
ques reçoivent pleine et entière justice de cet officier.

Je suis également convaincu que les acheteurs n'ont et n'exercent aucun
contrôle sur cet officier en rapport avec sa charge.

Je suis de plus convaincu que les acheteurs n'exercent aucune pression sur
cet officier dans le but d'en obtenir quelques avantages ou profits, et cela au
détriment des patrons de fromageries.

D'après l'expérience acquise au cours de cette enquête, je puis affirmer, sans
crainte de me tromper, que les causes véritables dans les coupes sur la pesanteur
du fromage à Montréal, sont dues aux faits suivants :
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Premièrement, dans le* bAlancea

Deuxièmement, «u fait que dana pluaieurn fabrique* le peMM du fromain
se fait trop à l'avance «^ant l'expédition.

-• r • »

Troisièmement, que le fromage eat expédié trop jeune, ou dan^ un éUt trop
vert par un trop grand nombre de fabrique», Cwit surtout à ce fait que l'on

Eut imputer tous les troubles qui sont survenus et qui surviennent encore à
ontréal à propos des coupes dans lea pesées du fromage. Comme preuve, voici

an fait qui est d'occurrence journalière dans plusieurs fromageries.

Un jour je m'étais fait transporter dans une fabrique pour me renseigner
sur la manière dont le fromage y était pesé, et en même temps pour vérifier la
précision de la balance dont on se servait pour peser le fromage

; pour ce faire
je demandai au fabricant de vouloir m'apporter deux ou trois fromages (ceci ee
passai, dans l'avantmidi) ; la réponse du fabricant fut que j'aurais à attendre
pour faire cette vérification, car il ne serait pas prêt à démouler ou à sortir son
fromage de la presse que vers les deux heures de l'après-midi. Comme vous le
voyex, il n'y avait aucun fromage dans la chambre de maturation, on l'avait tout
expédié la veille; aussi dans cette fabrique les coupes dans le poids éUient pas-
sées a 1 état épidémique.

ji^x ^a'
<^°''""' '"^ <^« °«"« enquête, j'ai constaté que les fromages qui avaient

été mûns dans des chambres fraîches de maturation ne subissaient presqu'aucune
perte dans le poids, et pour cause; c'est qu'un fromage mûri à basse tempéra-
ture doit être gardé plus longtemps à la fabrique avant d'être expédié, si l'on
veut qu'il rapporte les plus haut prix du marché. J'ai de plus constaté que les
fromages qui ne sont expédiés qu'à toutes les quinzaines, ne subissaient que peu
ou point de perte dans le poids.

"^

Il est une chose qui m'a frappé au cours de cette enquête, c'est que les
grandes différences que j'ai trouvées entre les pesanteurs données par les fabri-
ques et les pesées du peseur public provenaient de fabriques situées à l'est de
Kingston, Ontario, jusqu'à Montréal et de Québec à Montréal. Parmi les fa-
briques situées au-delà de Kingston, allant vers l'ouest, et de Québec vers le
nord et l'est, je n'ai trouvé que très peu de différence dans le poids des fromages.
Ceci corrobore davantage ce que je disais il y a un instant à propos de l'exp^i-
tiOT du fromage vert, car c'est dans cette partie du pays, à partir de Kingston
à Québec, où se pratique le plus cette coutume d'expédier le fromage à l'étet
vert sur le marché de Montréal. C'est malheureux pour notre industrie laitière
car c'est dans cette partie du pays où il s'en fabrique le plus.

Je voudrais maintenant vous donner les chiff'res suivants pour vous démon-
trer le bien fondé des assertions que je viens de faire. Pour l'intelligence de»
comparaisons que je veux faire, j'ai divisé la province d'Ontario et de Québec
en quatre districts

; chaque district port« son numéro d'ordre, et est composé
comme snit :

*^
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ProviDM d'OnUrio :^I>iatriet No. 1 «at eompoaA d« I» parti* da Kingston
•lUnt \9n l'ooaat

Provinoa d'Ontario :—Dintriet No. S «tt oompoa^ dalla partia da Kingatoa
«liant à la riviira OtUwa.

Provinea da Québae : Diatriet Na 8 ast eompoa^ da la partia da Québae
allant à 1* riviira OtUwa.

Provinea da Qnébao :—Diatriet Na 4 aat com ai de la partia de Qa^bee
au Lac St-Jean, Chiooatimi, de la Beance et de rtimooaki aux liniiten de la

ProTÏnee à l'eat.

Voici dans le tableau suivant le nombre des fabriques dans chaque district

dont j'ai vérifié le poids du froma|{e durant l'enquête, et le réHultat de cette

vérification.

Nofflbr* fabriqua» avec
peMOtaura inoascle*.

6
50
M
86

Voulant me renseigner davantage et en même temps si possible faire cor-

roborer mes chiffres par d'autres provenant de source différente, j'ai pour cela

demandé à deux des plus importantes maisons de Montréal de bien vouloir me
donner le nombre total des lots de fromage qu'elles avaient reçus durant le mois

d'août, ainsi que le lieu de provenance de chacun. Ces deux maisons m'ont
alors fourni les renseignements suivants que je vous donn' dans le tableau que
voici :

Oidrict No. Nombre total da* Nombra da hbriqua» avec
fabriqua». peaantauni aaactei.

1 84 19
f 65 10
8 189 87
4 80 44

ion. District No. Nombre de lot» Nombre avec Nombre avec Perte de poidi
reçu». poids exact». P« '.h inexact». variant de

1 1 ^14 190 24 1-S à 5-5

1 S J15 68 253 15 à 14-5

2 1 79 77 8 310 à 3-5

2 2 376 114 268 1.5 à 12.5

2 3 208 IS 193 1-5 à 17-5

2 4 141 121 20 1-5 k 5.5

J'ai de plus fait un examen des livres du payeur public et j'ai puisé au
hasard les renseigaementa suivants concernant 19 fabriques pour la saison 1912.

District No. Nombre de Nombre d'expé(fition!i Nombre d'expéditions Nombre d'expéditions
fabriques. faites à Montréal. Hvcc t etacts. avec poids inexacts.

1 5 56 4
2 6 66 i'i 40
3 4 41 2 17
4 3 41 24 87
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MdntMwnt, li > omida l« nombra total dM boltM d« fromag* dont j'ai

vMiMl«poidiidarMitl'Miqa4t«,j«troav« qn* !• pwU toUl* m livra* dMW
eluu|M dktriet •M flomna «ait

DtMrici No. Nombra à» hotttu.

1 157S

4 H052

Enaamble
tctt

4627
6154

104
716

H19
4«8N

Tert» Hioyvnne pur betlo.

0.«6

n.s»

J* eroii qo* le réaultat ei-d«Maa m {mmm d« coniuentairaa. D« plut laiii-

Mi-ntoi i^ter rai MifltM pNoMentt Iw ehiffVea raivanta coacemant 'm véri-

fleatioM ou* j'ai faite* rar aea fromagea eonnignés à la Société Coopérative

Agrieole aea FroMagera de Qoébee.

Nombra 4e boilan.

8006

Partaa an livra».

1186

Parle moyanoa par bolia.

0.87}

Cette perte movanne par boite eat à mon point de vae tria minime, ai l'un

prend en eonaidératton le fait que eea fromagea provenaient dea différante dia-

trieta de la Province et que parmi lea fromagea eonaignéa par certainea fabriaaca

à la Coopérative, il y en avait qaelqnee-ana dont lea pertea dane le poid* étaient

conaidérablea. D'aptia lea ranaei^nementa que j'ai reçaa de la part do Gérant

de la Société et dee inapectenn généranz de beurra et de fromage pour la Pro-

vince, j'en auia venu à la concluaion que cette movenne ai baaae était due ao

fait que l'on ne recevait à la Coo;^ntive que du fromage bien mûri, ayant au

moina 18 joun d'Age, et auiHii à cet autra fait qu'un grand nombra de fabrique*

qui conaignaient leur fromage à cette Société étaient munie* de bonnes cham»

brea fralohea de maturation.

Meaaienn, j'ai fini. J'eapire que voua ne me gardera* pas rancune pour

voua avoir ratenua ai longtemp*, *urtout ai voua pranes en conaidération le nom-

bra de aujeta que j'avain à traiter.

J'oae croira que dans ce pot-pourri voua y tmuvere* quelque choae qui

pourr»^ vouM Atra utile et même proHtable. Merai.




